
Les publicitÃ©s commerciales autorisÃ©es sur Radio France

Description

DÃ©cret nÂ° 2016-405 du 5 avril 2016 portant modification du cahier des charges de la sociÃ©tÃ© 
nationale de programme Radio France, JORF nÂ° 0081 du 6 avril 2016.

Le nouveau dÃ©cret rÃ©gissant les rÃ¨gles de publicitÃ© sur les ondes de Radio France modifie le cahier
des missions et des charges de la sociÃ©tÃ© nationale de programme.

Au regard des mutations Ã©conomiques et des Ã©volutions du marchÃ© publicitaire, il est apparu
nÃ©cessaire de moderniser le rÃ©gime de la publicitÃ© qui datait de prÃ¨s de trente ans (dÃ©cret nÂ° 87-
239 du 6 avril 1987).

De la publicitÃ© collective et dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ralâ€¦

Les obligations relatives Ã  la publicitÃ© figuraient au sein du chapitre 4 du cahier des missions et des
charges, aux articles 32 Ã  45. Lâ€™article 32 prÃ©cisait que Â« seule la publicitÃ© collective et 
dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral est autorisÃ©e sur les antennes de Radio France Â».

Sachant que toute publicitÃ© collective qui prÃ©sentait directement ou indirectement le caractÃ¨re de
publicitÃ© de marques Ã©tait interdite (art. 34), la publicitÃ© collective et dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral
comprenait quatre catÃ©goriesÂ : â€“ la publicitÃ© effectuÃ©e en application de la loi du 24 mai 1951
pour certains produits ou services prÃ©sentÃ©s sous leur appellation gÃ©nÃ©rique (le lait, le sucre,
etc.)Â ; â€“ la publicitÃ© en faveur de certaines causes d’intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral (lutte contre le tabagisme,
action sanitaire, etc.), dont les campagnes pouvaient Ãªtre diffusÃ©es en dehors des Ã©crans publicitaires ;
â€“ les campagnes d’information des administrations prÃ©sentÃ©es sous forme de messages de type
publicitaire, telles qu’elles Ã©taient dÃ©finies par des circulaires du Premier ministre (campagnes de
prÃ©vention ou d’information sur les mesures gouvernementales) ; â€“ la publicitÃ© effectuÃ©e par des
organismes publics ou parapublics (art. 33).

Les dispositions des articles 33 et 34 sont aujourdâ€™hui abrogÃ©es par lâ€™article 3 du dÃ©cret du 5
avril 2016.

â€¦Ã  lâ€™ouverture de la publicitÃ© Ã  tous les secteurs et acteurs Ã©conomiques
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Par le dÃ©cret du 5 avril 2016, lâ€™ensemble des secteurs et acteurs Ã©conomiques est dÃ©sormais
autorisÃ© Ã  diffuser des messages de publicitÃ© sur les antennes de Radio France.

Toutefois, certains types de messages publicitaires demeurent interdits. Câ€™est le cas des Â« boissons 
alcoolisÃ©es de plus de 1,2 degrÃ© Â» et, pour la distribution, des Â« messages relatifs aux opÃ©rations 
commerciales de promotion Â». On entend par Â« opÃ©ration commerciale de promotion Â» : Â« 
toute offre de produits ou de prestation de services faite aux consommateurs ou toute organisation 
d’Ã©vÃ©nement qui prÃ©sente un caractÃ¨re occasionnel ou saisonnier, rÃ©sultant notamment de la 
durÃ©e de l’offre, des prix et des conditions de vente annoncÃ©s, de l’importance du stock mis en vente, de 
la nature, de l’origine ou des qualitÃ©s particuliÃ¨res des produits ou services ou des produits ou 
prestations accessoires offerts Â» (art. 6, dÃ©cret du 5 avril 2016, nouvel art.43 du cahier des charges).Â 

Lâ€™identification des messages publicitaires

Il ressort de lâ€™article 42 du cahier des charges de la sociÃ©tÃ© nationale de programme Radio France
que Â«Â les messages publicitaires sont clairement annoncÃ©s et identifiÃ©s comme tels Â».

Lâ€™article 5 du dÃ©cret du 5 avril 2016 y ajoute un nouvel alinÃ©a disposant : Â« A cette fin, chaque 
sÃ©quence de messages publicitaires est identifiÃ©e par un indicatif sonore aisÃ©ment identifiable par les 
auditeurs ou par une annonce d’animation appropriÃ©e. Â»

Cette prÃ©cision rÃ©sulte de la prÃ©conisation du Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) visant
Ã  assurer Â« une claire identification des contenus Ã  teneur publicitaire Â» (avis nÂ° 2016-05 du 16 mars
2016 relatif au projet de dÃ©cret modifiant le cahier des charges de la sociÃ©tÃ© nationale de programme
Radio France, prÃ©conisation nÂ° 6).

Lâ€™Ã©volution du temps consacrÃ© Ã  la diffusion de messages publicitaires

Cette Ã©volution sâ€™inscrit dans une volontÃ© de prÃ©server la Â« qualitÃ© dâ€™Ã©coute Â» des
antennes et de maintenir un faible encombrement publicitaire.

Cette limitation plus restrictive des volumes de publicitÃ© autorisÃ©s concerne notamment les tranches
matinales.

En effet, les nouvelles dispositions de lâ€™article 44 du cahier des missions et des charges de Radio France
prÃ©voient que le temps maximal consacrÃ© Ã  la diffusion de messages publicitaires ne peut excÃ©der
(art. 7, dÃ©cret du 5 avril 2016) :

– 17 minutes par jour en moyenne par trimestre civil ;
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– 30 minutes pour un jour donnÃ© ;

– 3 minutes par jour en moyenne annuelle entre 7 heures et 9 heures ;

– 8 minutes pour un jour donnÃ© entre 7 heures et 9 heures ;

– 1 minute et 30 secondes pour chaque sÃ©quence de messages publicitaires entre 7 heures et 9 heures
(conformÃ©ment Ã  lâ€™avis nÂ° 2016-05 du 16 mars 2016 relatif au projet de dÃ©cret modifiant le
cahier des charges de la sociÃ©tÃ© nationale de programme Radio France prÃ©conisation nÂ° 7).

Ces nouvelles dispositions se substituent Ã  la limitation de 30 minutes par jour en moyenne sur
lâ€™annÃ©e.

Le maintien de lâ€™exclusion de la diffusion des messages publicitaires sur certaines antennes

ConformÃ©ment Ã  lâ€™avis du CSA, le dÃ©cret du 5 avril 2016 prÃ©cise que lâ€™exclusion de la
diffusion de messages publicitaires est maintenue sur les antennes de France Musique, de France Culture, de 
FIP et de Mouvâ€™ (avis nÂ° 2016-05 du 16 mars 2016 relatif au projet de dÃ©cret modifiant le cahier des
charges de la sociÃ©tÃ© nationale de programme Radio France, prÃ©conisation nÂ° 5).

Lâ€™introduction dâ€™une limitation du montant des recettes provenant d’un mÃªme annonceur

Le dÃ©cret du 5 avril 2016 prÃ©voit lâ€™insertion dâ€™un nouvel article dans le cahier des missions et
des charges de Radio France.

Cette nouvelle disposition tend Ã  limiter le montant des recettes qui peut provenir dâ€™un mÃªme
annonceur de la maniÃ¨re suivante : Â« Le montant des recettes qui peut provenir d’un mÃªme annonceur, 
quel que soit le nombre de ses produits ou services, ne peut excÃ©der 15 % des recettes publicitaires 
annuelles dÃ©finitives que la sociÃ©tÃ© perÃ§oit pour l’ensemble de ses programmes Â» (art. 45-1).

Cette prÃ©cision rÃ©sulte de la prÃ©conisation nÂ°9 du CSA visant Ã  limiter la dÃ©pendance
Ã©conomique vis-Ã -vis dâ€™un mÃªme annonceur.

Les mesures relatives au parrainage

La rÃ©daction antÃ©rieure de lâ€™article 46 du cahier des missions et des charges prÃ©voyait la
possibilitÃ© pour la sociÃ©tÃ© nationale de programme Radio France de faire parrainer certaines
Ã©missions : Â« La sociÃ©tÃ© est autorisÃ©e Ã  faire parrainer celles de ses Ã©missions qui 
correspondent Ã  la mission Ã©ducative, culturelle et sociale qui lui est assignÃ©e par la loi, dans le 
respect des conditions dÃ©terminÃ©es par la Commission nationale de la communication et des libertÃ©s
Â Â» (CNCL, dÃ©cision nÂ° 88-41 du 4 fÃ©vrier 1988 relative aux rÃ¨gles de parrainage applicables Ã 
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la sociÃ©tÃ© nationale de programme Radio France).

Les modifications proposÃ©es tendent Ã  harmoniser les dispositions avec celles applicables aux autres
sociÃ©tÃ©s nationales de programme.

DÃ©sormais, les nouvelles dispositions autorisent ainsi la sociÃ©tÃ© Ã  faire parrainer ses Ã©missions 
par des personnes morales souhaitant contribuer Ã  son financement afin de promouvoir leur image, leurs
activitÃ©s ou leurs rÃ©alisations, dÃ¨s lors que la sociÃ©tÃ© conserve l’entiÃ¨re maÃ®trise de la
programmation de ces Ã©missions.

Toutefois, les journaux, les Ã©missions d’information et les rubriques qui leur sont intÃ©grÃ©es, ainsi
que les chroniques d’opinion, ne peuvent Ãªtre parrainÃ©s, Ã  l’exception des Ã©missions consacrÃ©es
au sport et des Ã©missions de service telles que la mÃ©tÃ©o, le jardinage ou la Bourse.

En outre, les conditions dâ€™identification du parrain sont intÃ©grÃ©es dans le cahier des charges (art. 10
dÃ©cret du 5 avril 2016 – art. 46 cahier des missions et des charges). Les Ã©missions parrainÃ©es doivent
Ãªtre clairement annoncÃ©es en tant que telles et le parrain doit Ãªtre identifiÃ© dÃ¨s le dÃ©but de
l’Ã©mission. L’identification du parrain peut s’effectuer par la citation de son nom, de sa dÃ©nomination
ou de sa raison sociale, de ses marques, de son secteur d’activitÃ©, ainsi que par la rÃ©fÃ©rence aux
signes distinctifs qui lui sont habituellement associÃ©s. La mention du parrain peut apparaÃ®tre dans les
bandes-annonces dans la mesure oÃ¹ elle reste ponctuelle et discrÃ¨te.

Enfin, il est prÃ©cisÃ© que le parrainage des Ã©missions relatives Ã  la santÃ© publique respecte les
dispositions de lâ€™article 48 de la loi du 30 septembre 1986 (article 46).

Câ€™est dans ces conditions que la publicitÃ© va faire son apparition sur les antennes du service public
(France Inter, France Info et France Bleu). Cette rÃ©forme, nÃ©cessaire compte tenu de
lâ€™obsolescence du rÃ©gime publicitaire de Radio France, constitue ainsi une petite rÃ©volution pour 
les radios publiques qui n’avaient jamais Ã©tÃ© autorisÃ©es Ã  diffuser des messages publicitaires Ã 
caractÃ¨re commercial.
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